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COMMUNAUTE DE COMMUNES « ENTRE DORE ET ALLIER » 

29 avenue de Verdun 

63190 LEZOUX 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
___________ 

 

RÉUNION DU 03 JUIN 2025 

 ___________ 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le 03 juin, le Conseil de la Communauté de Communes « Entre Dore et 

Allier » s’est réuni, en session ordinaire, à la salle intercommunale de Lezoux, après convocations 

légales en date du 27 mai 2025, sous la présidence de Madame Elisabeth BRUSSAT. 

           

Etaient présents lors de l’appel nominal : 

Mme Josiane HUGUET Mme Anne-Marie OLIVON 

M. Jean-Baptiste GIRARD Mme Isabelle GROUIEC 

Mme Sylvie EXBRAYAT Mme Elisabeth BRUSSAT 

M. Gilles BERGAMI Mr Cédric DAUDUIT 

Mme Julie MONTBRIZON Mme Patricia LACHAMP 

M. Daniel PEYNON Mr Florent MONEYRON 

Mme Annick FORESTIER Mme Nicole BOUCHERAT 

Mme Déolinda DE FREITAS M. Jean-Louis DERBIAS 

Mr Alain COSSON Mme Michelle CIERGE 

Mme Marie-France MARMY M. Bernard FRASIAK 

Mr Christian BOURNAT M. Yannick DUPOUE 

Mr Guillaume FRICKER Mme Laurence GONINET 

Mme Sylvie ROCHE  

Suppléants présents : M. Patrice BLANC, Mme Nathalie DE LA FUENTE 

 

Etaient représentés (procuration) :  

- Mme VIAL Séverine donne pouvoir à Mr FRASIAK Bernard 

- Mr FERRIER Romain donne pouvoir à Mme MARMY Marie-France  

- Mr TISSERAND Thierry donne pouvoir à Mme GROUIEC Isabelle 

- Mme TARTRY-LAVEST Agnès donne pouvoir à Mme EXBRAYAT Sylvie 

- Mme GRANOUILLET Danielle donne pouvoir à Mme HUGUET Josiane 

- Mr LUCAS Antoine donne pouvoir à Mr DUPOUE Yannick 

- Mme MORAND Catherine donne pouvoir à Mme ROCHE Sylvie 

 

Absents : Mr René BROUSSE, Mme Elyane GRANET, Mr Gilles MARQUET  

 

VOTE :      En exercice :  35             Présents : 25        Représentés : 7           Votants : 32 

 

Les Délégués formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé, conformément à 

l’article L.211.4 du Code des Communes, immédiatement après l’ouverture de la séance, à la 

nomination d’un secrétaire pris au sein du Conseil. Mr Jean-Louis DERBIAS, ayant obtenu, à 

bulletins secrets, la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a accepté. 

 

Objet : Modification des statuts n°2025/01 - Transfert de la compétence assainissement 

collectif a la communautés de communes entre dore & allier 
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MODIFICATION DES STATUTS N°2025/01 - TRANSFERT DE LA 

COMPETENCE ASSAINISSEMENT COLLECTIF A LA 

COMMUNAUTES DE COMMUNES ENTRE DORE & ALLIER 

************ 

- Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 (loi NOTRe) portant nouvelle organisation territoriale 

de la République, 

- Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 (loi « Ferrand ») relative à la mise en œuvre du transfert 

des compétences eau et assainissement aux communautés de communes, 

- Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l'action publique (dite loi Engagement et Proximité), 

- Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale (dite 

loi 3DS),  

- Vu la loi n° 2025-327 du 11 avril 2025 relative à l’assouplissement de la gestion des 

compétences eau et assainissement, 

- Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L.5214-16 

dans sa version en vigueur au 13 avril 2025, les articles 5211-17 et 5211-17-2 relatifs aux 

modalités de transfert des compétences Eau et Assainissement aux établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI), 

- Vu les statuts de la Communauté de Communes Entre Dore et Allier 

- Considérant que les dernières dispositions législatives en matière de gestion de 

l’assainissement permettent à la CCEDA d’intégrer la compétence assainissement collectif dans 

son bloc de compétences facultatives après délibérations concordantes des communes selon les 

règles de droit commun, telles que définies dans les articles L. 5211-17-2 et 5211-17 du CGCT,  

 

- Considérant que la loi du 11 avril 2025 autorise pour les communes, le transfert à la carte de 

la compétence Assainissement ce qui signifie qu’elle peut s’appliquer sur tout ou partie du 

territoire, la participation des communes au service sera définie dans le cadre de l’intérêt 

communautaire ;  

 

- Considérant que l’article L5211-17-2 du CGCT crée par l’article 17 de la loi 3DS, précise que 

le transfert de compétence peut concerner une ou plusieurs communes qui auront la liberté de 

choisir ultérieurement, ce qui signifie que les communes seront libres d’intégrer (ou de ne pas 

intégrer) la compétence dans le cadre de l’intérêt communautaire. 

 

- Considérant qu’un EPCI à fiscalité propre peut prendre des actes administratifs relevant d’une 

compétence pour laquelle celui-ci n’est pas encore habilité sous la double réserve que la prise 

en charge à venir de cette compétence par cet établissement revêt un caractère certain d’une 

part, et d’autre part, que les actes administratifs en question aient une date d’effet postérieure à 
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la date à laquelle l’établissement sera compétent (CE 25 juillet 1975 Société des Editions des 

mairies) ; 

 

- Considérant que la CCEDA exerce la compétence Assainissement Non Collectif sur treize 

communes de son territoire, et qu’à ce titre, la gestion de ces deux compétences permettra 

d’avoir une vision globale en matière d’assainissement sur le territoire ; 

 

- Considérant la pluralité et la complexité des enjeux de cette compétence en matière 

d’environnement et contraintes réglementaires, de qualité de service pour les usagers, 

d’homogénéité des organisations et des modes de gestion, d’enjeux financiers, de mutualisation 

des moyens et d’économies d’échelle ; 

 

- Considérant l’étude préalable menée en 2024 par le bureau d’études IRH et mise à jour par la 

CCEDA en 2025, portant sur l’état des lieux des services municipaux d’assainissement ainsi 

que la définition des modalités de transfert de la compétence Assainissement Collectif et au vu 

des actions d’envergure à porter dans les années à venir, tant en matière d’études stratégiques 

que d’investissements sur les ouvrages d’assainissement ; 

 

 

- Considérant que la CCEDA a ouvert un poste d’ingénieur territorial spécialisé dans cette 

compétence en date du 1er janvier 2025, avec pour objectifs d’organiser le transfert de la 

compétence Assainissement Collectif, structurer et gérer le futur service d’assainissement à 

l’échelle de l’EPCI afin de répondre aux contraintes réglementaires et aux objectifs qui lui 

seront fixés par la collectivité ; 

- Considérant que la mairie de Lezoux a engagé des travaux conséquents dans le cadre d’un 

programme pluriannuel, elle intégrera le service à l’issue de la réalisation de ceux-ci 

 

- Considérant que toute prise de compétence nécessite une modification des statuts de la 

communauté de communes, il est demandé aujourd’hui au conseil communautaire 

d’accepter la modification des statuts en rajoutant la compétence supplémentaire « 13 

Bis : Assainissement collectif » 

   

Il est proposé que le Conseil Communautaire : 

• APPROUVE le transfert de la compétence « Assainissement Collectif » à la Communauté de 

Communes Entre Dore et Allier (CCEDA) à compter du 1er janvier 2026 ; 

• NOTIFIE la présente délibération aux maires des communes membres lesquels disposent de 

trois mois à compter de la notification pour se prononcer sur les transferts proposés. À défaut 

de délibération dans le délai, la décision est réputée favorable ; 

•  SOLLICITE l’accord des communes membres pour pouvoir prendre tous les actes 

nécessaires à la préparation du transfert desdites compétences durant l’année 2025 ; 

• ACTE le fait que la CCEDA sera pleinement compétente en matière d’assainissement collectif 

à compter du 1er janvier 2026, uniquement sur les systèmes d’assainissement pour lesquels 

l’intérêt communautaire sera ultérieurement défini ; 
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• ACCEPTE la modification des statuts et l’ajout de la compétence supplémentaire 13 bis 

assainissement collectif 

ACTE qu’une fois la compétence prise, le conseil communautaire devra ensuite définir l’intérêt 

communautaire par une nouvelle délibération qui précisera les communes volontaires qui 

souhaitent s’inscrire dans l’exercice de cette compétence. 

• AUTORISE la Présidente à prendre toutes les dispositions nécessaires au transfert de cette 

compétence d’ici le 31 décembre 2025 ; 

• CHARGE la Présidente de l’exécution de la présente délibération. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire APPROUVE à : 

- 29 voix POUR 

- 1 voix CONTRE 

- 2 ABSTENTIONS 

 

Pour extrait certifié conforme,    Pour extrait certifié conforme 

Fait et publié à Lezoux, le 04 juin 2025   Fait et publié à Lezoux, le 04 juin 2025 

Signé par Jean-Louis DERBIAS,    Signé par Elisabeth BRUSSAT,  

Secrétaire de séance      Présidente 
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